
[image: image1.wmf]ussac

adalle





Monsieur le Président 

Conseil Départemental

36 rue de l’Arsenal

16000 ANGOULEME 

Aussac-Vadalle, le 16 octobre 2017

Objet : Travaux d’aménagement de la Traverse du Bourg d’Aussac

Monsieur le Président,

Dans le cadre de l’aménagement du Bourg d’Aussac, nous allons lancer les travaux d’effacement des réseaux qui se termineront au mois d’avril 2018. En septembre de la même année, les travaux d’aménagements débuteront.

Il s’avère que le Comité d’effacement des réseaux n’a pas retenu les deux entrées du Bourg dont le financement incombe en totalité à la commune.

Compte tenu des quelques mois d’été, qui vont séparer les deux chantiers et au regard de la faible fréquentation de la route départementale 115, par ailleurs interdite aux poids lourds, je sollicite de votre haute bienveillance l’autorisation exceptionnelle de réaliser un enduit sur les tranchées en lieu et place de l’enrobé à chaud traditionnel.

Cette dérogation nous permettra de réaliser une économie importante d’argent public, puisqu’au terme du chantier d’aménagement, un enrobé sera réalisé sur la totalité de la chaussée.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande et je reste à votre disposition pour toutes informations complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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